
Les sentiers sont au départ de l’Office de Tourisme sur la RD 559.P
Sentiers non balisés

11 Sentier Le Grand Rayol-Canadel - Pramousquier en boucle
U3h45 - 10,8km - AA - non balisé
Prendre la RD 559 direction Cavalaire, à gauche monter l’escalier monumental
jusqu’au Patec, pergola circulaire. Monter la route à droite de l’église, puis vers les ave-
nues d’Aix les Bains, C. Bayard, Corniche de Genève. A l’intersection de la corniche
de Nancy, descendre 50m à gauche, au col de l’Etoile. Après la « Maison Rose »,
prendre la piste de gauche PF 331 RF 33 de 1,3km, jusqu’au Col du Canadel. Dans
un virage, au choix, prendre l’un des 2 chemins qui se rejoignent, puis à la fin de la
piste, la route goudronnée à gauche jusqu’au col. Point de vue sur Le Rayol-Canadel,
la mer et les Iles d’Or. Marcher 500m sur la « route forestière privée des Crêtes » vers
Bormes, puis piste forestière de la Louve (vers Pramousquier). A l’intersection, rester
à gauche –vue mer- puis descendre à droite, route goudronnée – suivre lotissement
des Hautes Louves n° 1 à 18 et 19 à 34. A l’intersection Corniche des Pins et des
Genêts, tout droit. Intersection Corniche des Arbouses et impasse des Arbouses, à
droite jusqu’à la route. A la Louve, à gauche, vers RD 559. Traverser, et descendre
le chemin de l’Ecuelle jusqu’à l’ancienne voie ferrée. A gauche, direction Cavalaire.
A 2,7km, passer sous le tunnel, puis jusqu’au parking des « Parcs du Rayol ».
Remonter la route à gauche par le passage jusqu’à l’escalier monumental et la RD
559, retour à l’office de tourisme.

22 Sentier Le Petit Rayol-Canadel en boucle
U2h - 6,9 km -  AA- non balisé 
Idem n° 1 jusqu’à « à gauche jusqu’au col ». Au carrefour, descendre la route à
gauche vers la mer. A l’intersection, prendre la route qui descend, à côté du panneau
« propriété privée ». Après l’avenue des Stoechades, remonter et longer le cimetière.
Redescendre la route, continuer tout droit à l’intersection des corniches de Toulouse,
Marseille, pour retrouver la corniche de Lyon puis l’avenue de Bruxelles.
A l’église, rejoindre le Patec, puis à droite, prendre le petit sentier et descendre l’esca-
lier monumental jusqu’à la RD 559. Retour à l’office de tourisme.

33 Sentier du Haut Rayol en boucle
U1h15 - 3,6 km -  AA- non balisé
Idem n° 1 jusqu’au Patec. A l’église, à gauche, direction le cimetière, avenue de
Bruxelles. A l’intersection continuer tout droit, puis prendre les corniches de Bordeaux,
Toulon, Nantes puis du Parin, jusqu’au Col de l’Etoile. Passer devant la « Maison
Rose », rester sur cette même route et monter à la corniche de Genève et la descen-
dre jusqu’à l’avenue C. Bayard, continuer par la corniche de Lyon jusqu’à l’église.
De là prendre à droite le sentier menant à l’escalier monumental, pour rejoindre la
RD 559. Retour à l’office de tourisme.

44 Sentier du Canadel en boucle
U1h35 - 5,7 km -  AA - non balisé
Idem n° 3 jusqu’à « avenue de Bruxelles ». A l’intersection, continuer tout droit, puis
prendre les corniches de Marseille et Toulouse. Longer le cimetière et prendre l’avenue
des Stoechades. A l’intersection avec la route de la Mole, prendre à gauche en direc-
tion du Canadel. Passer devant le lotissement « Résidence Paulette Gola », continuer
jusqu’à la RD 559. Traverser et prendre à gauche entre la route et l’hôtel le « Relais des
Maures » en direction de Cavalaire sur l’ancienne voie ferrée pendant 2,7km (goudron
puis terre), passer sous le tunnel et continuer jusqu’au parking de la résidence des
« Parcs du Rayol », remonter légèrement à gauche la route et prendre à gauche un pas-
sage menant à l’escalier monumental. Remonter jusqu’à la RD 559. Retour à l’office
de tourisme.

55 Sentier de l’ancienne voie de chemin de fer - aller-retour
UChaque circuit : 1h30 - 6 km - A, � - non balisé
Circuit A : sur la RD 559, direction Cavalaire, descendre à droite l’escalier monu-
mental. Longer le parking de la résidence « Les Parcs du Rayol », prendre à gauche
l’ancienne voie ferrée en terre. Passer sous le pont métallique et continuer jusqu’au
hameau du Dattier avant le tunnel. Retour par le même chemin.
Circuit B : idem A jusqu’aux Parcs du Rayol puis, prendre à droite l’ancienne voie fer-
rée en terre et marcher 2,7km. Passer sous le tunnel et continuer jusqu’à la chapelle
du Canadel. Continuer jusqu’au chemin du Plageron. Retour par le même chemin. 

66 Circuit de découverte du Rayol 
U45mn - AA- non balisé
Prendre à droite en direction du village, faire 50m pour rattraper, à droite, l’avenue Mis-
tral et monter jusqu’à l’église. Rejoindre le Patec, pergola circulaire, puis redescendre
légèrement en direction de l’église. Prendre à gauche (côté arbres, bloc en béton et
portes vertes) prendre le petit sentier qui mène à l’escalier monumental. Le descen-
dre jusqu’à la route, traverser et continuer la descente des escaliers. Longer le par-
king de la résidence « Les Parcs du Rayol » pour trouver à gauche la piste en terre :
ancienne voie de chemin de fer et l’emprunter. Passer sous le pont métallique.
Continuer jusqu’au croisement, prendre à droite, avenue des Belges en direction du
« Domaine du Rayol ». Continuer sur cette route sur 200m, à la deuxième intersec-
tion, prendre à gauche, avenue des Américains jusqu’à l’hôtel « Le Bailli de Suffren ».
Monter les escaliers à droite en direction du village, passer le square Jean Aicard et
prendre l’avenue du Capitaine Thorel. A l’intersection, monter la rue en sens interdit
Retour à l’office de tourisme.

77 Jardin Marin du Rayol A
De juin à septembre découverte de l’environnement sous-marin : posidonies, faibles
fonds rocheux, sablonneux… au Domaine du Rayol acquis par le Conservatoire du
Littoral en 1989 pour être protégé, réhabilité et ouvert au public. Le domaine entraîne
les visiteurs du jardin aux antipodes, dans les régions du monde où règne un climat
de type méditerranéen. Equipement fourni : combinaison, palmes, masque et tuba.
Inscription préalable nécessaire, sur place ou au 04 98 04 44 00.
www.domainedurayol.org

Cavalaire
88 Le sentier du Fenouillet
U 1h30 - 2,5 km - AA- en boucle - balisé - �80m
Renseignements supplémentaires à l’Office de Tourisme.
Suite aux intempéries de l’hiver 2008/2009, le trajet compris entre le départ 1 et le
départ 2, longeant la RN 559 est interdit par arrêté municipal (voir plan détaillé à

l’Office de Tourisme). Ce circuit vous permet de découvrir la végétation méditerranéenne
dans un milieu préservé. Panorama sur les îles d’Or, la baie de Cavalaire et la chaîne
des Maures. 

La Croix-Valmer 
Document détaillé en vente à l’office de tourisme .
Sentiers bleu - jaune

99 A la rencontre d’une nature sauvage
U5h - 10km sur sentier - AAA-  �145 m - Ljaune - P
Départ plage de Gigaro, à l’entrée du Domaine du Cap Lardier, site du Conservatoire
du Littoral, emprunter le sentier du littoral, passer la plage du Brouis et la pointe d’An-
dati jusqu’au Pin Blanc. A ce point, deux possibilités :

1  Suivre le sentier jusqu’au Cap Lardier pour découvrir les ruines d’une ancienne
batterie napoléonienne et un point de vue unique sur les trois caps.

2  Emprunter la piste jusqu’au vieux sémaphore : point de vue sur la baie de
Cavalaire et les îles d’Hyères. Rejoindre le cap Lardier par la piste intérieure.
Poursuivre le sentier en longeant la plage de la Briande pour arriver au Cap Taillat.
Puis, remonter le sentier à gauche de l’ancienne maison des douaniers pour décou-
vrir le dolmen de la baie de Briande. Retour par le même itinéraire jusqu’au bout de la
plage de la Briande. Prendre la piste à droite de la plage et longer le ruisseau pour
arriver au domaine « La Bastide Blanche », prendre à gauche et suivre le vallon des
Brouis. Au portail, emprunter le sentier sur la droite jusqu’à la piste des Brugas pour
la redescendre jusqu’à la plage de Gigaro.

1100 Découverte des villas des 19ème - début 20ème siècle
U3h - 6 km sur route et sentier -  AA -  �100 m -
Lbleu et jauneL- P Départ office de tourisme 
Restauration possible plages d'Héraclée et Gigaro
Suivre le balisage bleu. Au rond point de La Croix, emprunter le passage souterrain et
descendre le bd Tabarin (trottoir de gauche), direction « Tabarin Vergeron Gigaro ».
Prendre la première à gauche boulevard des Villas pour découvrir La Croix-Valmer de
la fin 19ème - début 20ème s. : « La Roseraie » au toit plat, « Saint-Joseph » de 1917,
« Le Manoir » de 1914, « La Grande Clarté » de 1900, « Andalousie » avec son toit
aux tuiles vernissées et son jardin, « Villa des Bruyères » l’ancienne école, « Maison
des Pères Saint-Esprit » de 1895. Avant le pont, descendre à droite. A l’intersection,
descendre à gauche, direction les plages. Longer le vignoble. Traverser le passage
piéton et prendre à droite. Après l’arrêt de bus, emprunter la 2ème route à gauche, allée
de la Bouillabaisse. Juste avant le village de vacances de « Vitry-sur-Seine », descen-
dre le petit sentier à gauche. Emprunter l’escalier à gauche. A partir d’ici, suivre le ba-
lisage jaune et les panneaux « Sentier du littoral ». Criques, pointes rocheuses et
plages se succèdent. Passer par la Plage du Vergeron, ancienne plantation d’agrumes,
la Plage de Sylvabelle, d’où l’on aperçoit la villa Couadan de 1914 construite pour
Sarah Bernhardt. Arrivée à la plage d’Héraclée et prendre l’impasse d’Héraclée. 
Attention, à cette impasse, suivre à nouveau le balisage bleu.
Passer devant les anciens sanatoriums et aériums de Sylvabelle. Au croisement, à
droite, boulevard Tabarin. Retour sur le village comme à l’aller. 

1111 Sur les traces du Débarquement de Provence
U2h - 7 km sur route et sentier -  AA -  �100 m
Lbleu et jauneL- P Départ office de tourisme 

Même départ que le sentier n° 10 jusqu’à : « Prendre la première à gauche
boulevard des Villas ». Avant le pont descendre à droite, puis à l’intersection,

prendre à gauche direction « les plages ». Traverser le passage piéton et prendre
à droite. Après l’arrêt de bus, emprunter la 2ème route à gauche, allée de la Bouilla-
baisse. Juste avant le village de vacances de Vitry-sur-Seine, descendre le petit sen-
tier à gauche jusqu’à la mer. Attention, à partir de là, suivre le balisage jaune et les
panneaux « Sentier du littoral ». Emprunter l’escalier à droite. Panorama sur la baie
de Cavalaire, lieu historique du débarquement de Provence et arrivée à la plage du
Débarquement. Avancer jusqu’au ponton et tourner à droite vers les commerces.
Deux stèles sont érigées à la mémoire des divisions françaises et étrangères. Atten-
tion, à partir des commerces, suivre à nouveau le balisage bleu. Avancer jusqu’au
rond point de la 1ère Division Française Libérée. Emprunter le passage souterrain à
gauche et traverser le Boulevard de la Mer, monter à gauche direction Barbigoua.
Après le camping « Sélection », traverser à gauche pour suivre la bande pour pié-
tons et monter. A l’intersection avec une route plate, tourner à droite direction « le vil-
lage » par l’avenue de Provence. Après le pont, emprunter le trottoir et traverser le
boulevard de Tahiti. Longer le square pour remonter au village jusqu’à l’ancienne gare
de chemin de fer, au dessus de l’office de tourisme.

1122 La petite Suisse
U2h - 6 km sur route et sentier - A-   �110 m  -  P
Deux options de départ possibles depuis l’Office de Tourisme : 

1  Au rond point de la Croix, en face de l’Office de Tourisme, emprunter le pas-
sage souterrain et descendre le bd Tabarin, direction « Tabarin Vergeron Gigaro ».
Prendre la première à droite, rue de l’Eglise puis encore à droite. Au croisement sui-
vant, monter la rue à droite sur 20m. A la résidence des « 3 îles », emprunter le
chemin à gauche (parking).

2  Au rond point de la Croix, en face de l’office de tourisme, traverser la route
en face « Pizza House » et descendre à droite. A l’intersection avec l’office nota-
rial, descendre à gauche la rue de l’Eglise, direction « La Plage ».
A la « Résidence des 3 Iles », emprunter le chemin à droite et longer le vignoble
sur votre droite. Au croisement avec une bande de goudron (petit parking), la tra-
verser, et continuer le chemin de terre à gauche jusqu’à une route goudronnée et
la descendre. Au niveau de la dernière maison à gauche, prendre le chemin à
gauche et longer à nouveau les vignes. A gauche les villas de la fin du 19ème /
début 20ème siècle.

A cet endroit, deux options possibles :
1  un parcours de santé (balade et espace sportif) : emprunter sur la droite

le sentier en lacets. 
2  la suite de la balade pédestre :Traverser le gué à gauche, puis emprun-

ter le chemin à droite. En longeant le ruisseau (à droite) et les vignes, passage
dans un bois frais et verdoyant, d’où son nom « la petite suisse » jusqu’à la route
goudronnée. 

Deux options de retour s’offrent à vous :
-  soit, retour par le même chemin,
-  soit, traverser la route et tourner à droite jusqu’au rond point du Débarquement.

Emprunter le passage souterrain, traverser le Boulevard de la Mer puis monter à
gauche ce boulevard, direction «Barbigoua». Après le « camping Sélection », traver-
ser à gauche pour suivre la « bande pour piéton » et monter. A l’intersection avec une
route plate, tourner à droite, direction « le village » (attention vous êtes sur la voie par-
tagée avec la piste cyclable), c’est l’avenue de Provence, dite « ancienne voie de che-
min de fer de Provence » : train reliant Toulon à Saint Raphaël par la côte de 1890 à
1945. Puis, après le pont, emprunter le trottoir. Traverser le Boulevard de Tahiti. Lon-
ger le square pour enfants pour remonter au village jusqu’à l’ancienne gare de che-
min de fer, au dessus de l’office de tourisme.

1133 “ Les Panoramas du Golfe de Saint-Tropez
et de la Baie de Cavalaire ” 
U3h - 8km sur route et sentier - AAA- �220 m  -  L orange P -
Départ office de tourisme
Remonter la rue L. Martin sur le trottoir de gauche. A l’hôtel de « la Rotonde », à gauche
rue F. Mistral, direction groupe scolaire. Panorama sur le Golfe de Saint-Tropez, Gas-
sin et la plaine de Grimaud. 50m après le domaine viticole du château de Chausse,
emprunter le sentier à gauche. Au vignoble, tourner à droite, et le longer jusqu’au
talus face à vous. Monter sur la droite le sentier à travers le bois (montée difficile). En

haut, prendre le sentier face à vous. Au croisement avec le GR 51, (citerne verte en
face), tourner à gauche. Après le réservoir, à gauche, puis 50m après, encore à
gauche et monter en crête : panorama sur les massifs des Maures et de l’Estérel (en
hiver, vue sur les montagnes enneigées des Alpes). En redescendant la piste, dé-
couverte de blocs de quartz blancs qui ont donné le nom aux lieux « les rochers
blancs ». Après une longue descente abrupte, reprendre le petit sentier à droite vers
le domaine du Château de Chausse, puis retour au village.

1144 “ Richesse du terroir croisien ”
U2h - 6km sur route et sentier -  A- �100 m  - L vert  -  P
Départ office de tourisme
Remonter la rue L. Martin sur le trottoir de droite. Après le tabac, à droite, traverser au
rond point du Brost. Prendre la route du Brost. Après le stade, prendre le sentier à
gauche. Récupérer la route goudronnée, panorama sur le vignoble croisien, et des-
cendre à gauche : Panorama sur Gassin. Puis, tourner à droite, direction la Galliasse.
Suivre la route goudronnée. Descendre pour passer sous les mimosas, et admirer la
vue sur la mer Méditerranée. Continuer la route goudronnée en laissant sur la gauche
la « Colline des Sarrasins ». Dépasser les « Mas de la Galiasse », à droite, et descen-
dre vers la « corniche de la Pinède ». Au bas de la corniche, traverser la route et tour-
ner à droite. A gauche, emprunter l’allée des Cassis et suivre la route goudronnée.
A la villa des Eléphants, à gauche, emprunter les 3 marches et le sentier à droite. A la
route goudronnée, tourner à gauche et suivre les panneaux « Village », par le bd des
Villas. A l’intersection, emprunter le trottoir de droite. Au rond point de La Croix, traver-
ser la route et prendre le passage souterrain pour revenir à l’office de tourisme. 

Ramatuelle 
1155 Le sentier du Littoral
Circuit A Plage de Tahiti - Plage du Migon
U1h30 - 5km -A-P Plage de Tropezina, Rte de Tahiti
Accès à la plage de Pampelonne par son extrémité nord (la plus proche de
Saint-Tropez). De Tropezina au Migon, marcher le long du rivage où se succè-
dent établissements de plage et plages publiques, sur la plus grande étendue
de sable de la presqu'île.

Circuit B Plage du Migon - Anse de Bonne Terrasse
U 15mn - 0,5km - AA- Rte de Bonne Terrasse. P Avril à octobre : Aire
de parking municipal pour camping-cars. Novembre à fin mars : Parking à
gauche du restaurant « Le Migon ».
Au départ de l'extrémité sud de la plage de Pampelonne, emprunter le sentier
balisé du littoral sur les premiers contreforts de la côte rocheuse. Après 100
mètres de marche, ne manquez pas l’abri en pierre "Lou Pous", une résurgence
d'eau douce, avant de retrouver la petite anse de Bonne Terrasse et ses maisons
de pêcheurs.

Circuit C Anse de Bonne Terrasse - Cap Camarat ou Phare de Camarat 
U 30mn - 2,5km. - AAA-  Rte de Bonne Terrasse.
Pas de possibilité de se garer, parking idem circuit B
Attention les choses sérieuses commencent ! Grimper pendant 20mn
jusqu'à l'aplomb du phare de Camarat, que l'on peut rejoindre
en 10mn par un sentier sur la droite. Possibilité de circuit
en boucle, après avoir atteint le phare, prendre la route sur
20 mètres, puis le chemin qui descend pour rejoindre l’anse de
Bonne Terrasse. Mais si l’on continue tout droit on atteint le rocher
des portes surnommé « l'Ile aux oiseaux ».

Circuit D Cap Camarat - l'Escalet, U 2h20 - 4,5km - AAA-  P Phare
de Camarat. Rte de Camarat.Parking de 25 places au pied du phare.
L'itinéraire commence par une succession de montées et de descentes à flanc
de rochers puis revient au niveau de la mer aux abords de la plage de l'Escalet
et de son petit port privé.

Circuit E Escalet - Cap Taillat, U 35mn - 2km. L jaune A- 
L bleu AA- P Plage de l’Escalet. Rte de l'Escalet 
Incontestablement la plus belle partie du sentier du littoral avec en toile de fond
l'isthme de Taillat, auquel on accède après avoir découvert une succession de
criques. Du sommet du Cap Taillat, vous serez émerveillé par les différentes cou-
leurs des fonds marins, qui changent de teinte au gré des vents. Pour les bons
marcheurs, il est possible de rejoindre la plage de Gigaro en continuant le sen-
tier pendant 2h. Derrière la maison des douanes, prendre le chemin qui mène au
Dolmen.

1166  Le sentier marin : les balades aquatiques de l’Observatoire marin
entre Le Rayol-Canadel et Ramatuelle
Accueil : Plage du débarquement à La Croix-Valmer, à côté du poste de secours
Départ : Plage du débarquement à La Croix-Valmer - P Payant
Conditions particulières : Age minimum requis : 8 ans - Savoir nager. 
Informations : Tél. 04 94 00 46 20 - www.observatoire-marin.com
e-mail : contact@observatoire-marin.com
Du 2 juillet au 4 septembre 2009, l’Observatoire Marin vous accueille pour une dé-
couverte active des petits fonds marins du littoral des Maures. Un animateur diplômé
en plongée sous-marine vous conduira dans les plus belles criques de notre côte. Le
trajet en bateau devient alors l’occasion de contempler les paysages côtiers, le tout
enrichi en anecdotes fournies par le guide. Puis la balade peut commencer dans une
eau cristalline pour une exploration en surface des petits fonds méditerranéens équipé
d’une combinaison, de palmes, d’un masque et d’un tuba. 

Matériel à prévoir : Serviette de bain, maillot de bain
(pas de short), cheveux longs attachés.
Tarifs : 18 € adultes,
 12 € enfants jusqu’à 16 ans.

Saint-Tropez 
11 77 Le sentier du Littoral

U4h30 - 14km - AA- L jaune - P plage de Tahiti A
Depuis les plages de Pampelonne à Ramatuelle en passant par le Cap du Pinet, la
pointe du Capon, les Salins, La Moutte, la Baie des Canebiers, la Tour du Portalet.
Arrivée sur le port de Saint-Tropez. Retour même chemin.

1188 Le sentier du Littoral
U4h - 12km - A- en boucle - L jaune  -  P
Départ Ecole de Voile dans la Baie des Canebiers. Suivre le sentier du Littoral en pas-
sant par le Cap St Pierre, la plage de la Moutte, la plage des Salins. Au poste de se-
cours, prendre par le parking le Chemin de la Fontaine de la Treille, jusqu’à l’Ecole de
Voile des Canebiers. Possibilité départ et arrivée à la Tour du Portalet, port de Saint-
Tropez (+ 2h ; boucle de 15km – 4h30 environ).

Gassin 
1199  à 2233 Les Sentiers de l'Arlatane

� 195m - Panneaux et flèches en bois.
P à l’entrée du village
Sentiers de découverte sous le village. Prendre la direction du nouveau village,
passer devant la Poste. Panorama sur les Maures. Avant les écoles, descendre
à droite la voie « circuit promenade – jardin botanique ». Au terrain de sport, des-
cendre les marches. Au jeux d’enfants, les sentiers démarrent. Passer le lavoir,
et suivre le balisage. 

1199 Sentier des Bugadières L rouge - U10mn - A
Après le lavoir, prendre à gauche direction traverse des Bugadières. Contour-
nement du terrain de sport pour remonter sur le village par des marches en
bois.

2200 Sentier de l’Arlatane - U30mn - AA
Au croisement, continuer sur la droite (sentier des sources à gauche) et des-
cendre le chemin. A la bifurcation, prendre à gauche le sentier des Restanques.
Ne pas continuer tout droit. Suivre le balisage

2211 Sentier des Restanques - U50mn - AA
Même départ que le sentier de l’Arlatane. Continuer tout droit. Laisser le sentier
du Vallat à droite. Retour par le sentier des sources à gauche, puis remonter sur
le village. 

2222 Sentier des Sources - L jaune - U50mn - AA
Passer le lavoir, après le panneau " traverse des Bugadières ", prendre direction sen-
tier des Sources. Au premier croisement, prendre à droite, suivre le balisage en lais-
sant sur la droite le sentier des Restanques. Suivre le balisage sentier des Sources
de l’Arlatane. Continuer le sentier jusqu’au lavoir et l’aire de pique-nique. Retour
même chemin ou par le sentier du Vallat.

2233 Sentier du Vallat - L vert - U50mn - AA
Dans la continuité du sentier des sources de l’Arlatane. Au premier croisement
suivre la flèche " Sentier du Vallat - Village ".
Sinon retour par le sen-
tier des Restanques.

LIN 
2244 Sentier des Crêtes �
U4h - 15km -  AA- � 336m - �326 m - Balisage : bornes verticales
- P - Sentier en boucle
Départ station de traitement des eaux de la Gavotte, GR 51. Remonter le chemin
jusqu’à la barrière « Bagueirède Sud » puis ruines de Peinier. Prendre piste de
droite en laissant la barrière « Crête de Peinier » à gauche. Au sommet, redes-
cendre par la droite en direction du « Val d’Astier ». A la citerne, tourner à droite.
Passer devant la stèle commémorative et passer à gauche jusqu’à une fourche.
Continuer tout droit, longer le pré et la rivière. A l’intersection suivante, longer le
périmètre de captage sur la gauche pour reprendre le chemin à droite jusqu’au
pont de la Gravière. Traverser, longer la rivière jusqu’à la route, pour remonter à
droite jusqu’au parking de départ.

2255 Sentier Botanique dit Chemin des Tortues
U30mn - 1 km -  A- P départ du cabanon Quartier Négresse à côté des
tennis - en boucle
Parcours initiatique sur le thème de la nature, la faune et la flore :  Chênes, Fougère,
Doradille des ânes, Euphorbe des bois, Salsepareille Myrte Sélaginelle…

GRIMAUD 
2266 Sentier de la Castellane �.

U1h - 3,8km - A- �150m - Lpeinture verte - P place Neuve 
Départ depuis l'Office de Tourisme : le village, la Castellane, la Vicairie,
Mignonne, Beausoleil, Office de Tourisme.
Découverte de la partie basse du village et de ses environs.

2277 Sentier de découverte du Pont des Fées - en boucle,
panneaux d'information sur la faune, la flore et le patrimoine du vallon.
U1h - 1,5 km - AA- balisage fléchage blanc  - P pont des Fées

Descendre jusqu'à la source Lei Fouantouno, puis continuer jusqu'à la ri-
vière, passer devant le barrage en pierre, puis le Pont des Fées, conti-
nuer à descendre la vallée par la piste, puis le chemin à gauche. Avant

la barrière en bois, remonter à droite par le chemin jusqu'au moulin à vent
Saint-Roch puis redescendre quelques mètres jusqu'au parking.

2288 Sentier du Pierredon - en boucle
U50mn - 2 km - AAbalisage du sentier 25 
puis peinture bleue foncée L
Même départ que le 27 jusqu’à la barrière en bois. La passer et continuer à
descendre sur la piste. Emprunter le gué et la passerelle. Retour au village par
chemin goudronné, RD, village jusqu’au Moulin St Roch.

2299 Sentier de la Calade - en boucle 
U1h30 - 3,7 km - AA- balisage du sentier 25 puis peinture orangeL
Même départ que le 28. A la passerelle continuer la piste jusqu’à la route.
A l’intersection, monter à l’oratoire St Joseph, puis RD et à droite jusqu’au village
et Moulin St Roch.

Sainte-Maxime 
Les départs de ces trois sentiers s’effectuent à partir du centre ville de Sainte-Maxime.
A noter : ces balades pédestres vous sont aussi proposées avec un accompagnateur
(guide naturaliste ou guide O.N.F.). Informations auprès de l’Office de Tourisme :
04 94 55 75 55.

3300 Sentier du Littoral - aller / retour
U15mn - 800m - A- Lpeinture jaune
Au départ de Sainte-Maxime, prendre la direction Fréjus/Saint-Raphaël par le bord
de mer sur 3,5 km et longer la corniche jusqu’au dernier virage. Stationnement
délicat en bordure de voie. Entrée à proximité d’un portail.
Presqu’île naturelle, dite la « Petite Corse », la Pointe des Sardinaux est un lieu idéal
pour les balades en famille et l’observation de la faune et la flore méditerranéenne.
Deux curiosités : un bunker datant de la Seconde Guerre Mondiale et un vivier de
l’époque romaine. Aire de pique-nique.

3311  à 3333  Sentiers de Catalugno - balisage : poteaux-flèches
3 sentiers en boucle au départ de la RD 44. De Sainte-Maxime, emprunter la
route du Muy – RD 25, direction autoroute A8, puis bifurquer à environ 9 km sur
la droite au panneau « Plan de la Tour, itinéraire touristique ». A gauche, pas-
ser sur le pont du col de Gratteloup et parcourir sur la RD 44 environ 2,6km.
Le départ s’effectue à gauche de la route. Aire de stationnement. 
A noter : vous pourrez admirer de merveilleux panoramas sur le Golfe de Saint-Tropez
et découvrir la faune et flore des Maures. Sur votre chemin vous aurez peut-être la
chance de rencontrer des ânes qui paissent tranquillement ou un troupeau de chè-
vres. Vous pourrez également observer le long d’un ruisseau des tortues cistudes et
la faune subaquatique. Pour allier tous les plaisirs et pour des rencontres insolites sur
votre chemin , vous pourrez faire une courte pause chez M. Bietti qui travaille le bois
d’olivier ou chez M. et Mme Leclerc qui vous proposeront de déguster leurs fromages
de chèvres. Ne repartez pas sans emporter leurs produits biologiques ! 

3311 Sentier de la crête de Catalugno
U2h00 - 5,3km - �200m - AA
3322 Sentier du Cros du Mouton
U1h00 – 3km - �110m - AA
3333 Sentier du Beaucas
U2h30 – 5,7km - �175m - AA
A noter qu'une portion de 2,2km du sentier se pratique sur la route (RD 44).

3344 à 3355  Sentier du Quilladou
2 sentiers en boucle. Balisage : poteaux-flèches.
Au départ de Sainte-Maxime, prendre la direction autoroute A8 par l’avenue
Georges Clémenceau puis la route du Plan de la Tour. Au rond point de Neuen-
bürg, suivre le chemin communal des Saquèdes face à l’entrée du parking du
« Mac Donald » et poursuivre cette petite route sur 1,4 km. Stationnement sur
le bas côté de la route à votre droite. Départ à gauche de la route au niveau de
la boîte aux lettres n°79.

3344  Sentier du Deffend 
U3h- 6,3km - �284m - AAA
Une portion d’1,7km se pratique sur la route communale des Saquèdes.
A noter : magnifique vue panoramique en 360°C du point culminant du Deffend
sur le Golfe de Saint-Tropez / Pays des Maures, le Massif de l’Estérel et par
temps clair vous aurez la possibilité d’admirer les Alpes !

3355  Sentier de la Baumette 
U2h30- 6,3km - AA
Découverte de la faune et de la flore du massif des Maures.

Plan de la tour
3366  Le Sentier des Gorgues
U2h - 7,6km -  A-  L panneaux et flèches jaunes, en boucle
(en cours de réfection)
Au départ de l’Office du Tourisme, prendre la RD 74 en direction de Sainte Maxime.
A la chapelle Saint-Pierre (ruines), prendre à droite par un chemin goudronné sur
500m puis une piste. 200 mètres environ après le petit pont, tourner à gauche. Le
chemin longe la station d’épuration. Arrivé au gué du Préconil-les-Gorgues, traverser
sur la passerelle du Préconil et continuer tout droit sur la piste. Au croisement, au bout
du chemin, face au portail prendre le chemin complètement à gauche et suivre la
piste.
Option courte : Au croisement, face au portai, prendre à droite, arrivée à Escarrayas.
Tourner à droite et continuer sur la voie goudronnée –puis retour vers le village par la
RD 44.
Sinon continuer jusqu’au gué et le franchir. A gauche, la « Claironne », continuer tout
droit. Au croisement suivant, tourner à droite (montée légère). A la patte d’oie, conti-
nuer tout droit. 50m plus haut, prendre à droite. 
Passer entre les vignobles : panorama sur Le Plan de la Tour et les collines des
Maures; en haut à gauche, relais TV au sommet de San Peïre. A gauche sur le che-
min, « Menhir de Prat Bourdin ». Continuer tout droit pour arriver au hameau de
Prat Bourdin. Traverser le hameau, à la dernière maison prendre à droite, puis à la
fourche continuer à gauche. Suivre le chemin en longeant les vignes, sur votre droite
se trouve une bergerie. Continuer tout droit. Passer par le petit sentier rocailleux lé-
gèrement accidenté sur 100m (en descente). Au bas du sentier, (possibilité de
retour par le même chemin en continuant sur la piste en face), prendre à
gauche et suivre le chemin jusqu’à la RD44. A l’intersection, tourner à droite
et suivre la RD44 jusqu’au hameau du Préconil à gauche. Si vous
continuez tout droit sur la RD44, vous rejoignez directement le vil-
lage. Pour poursuivre votre promenade suivre la flèche sur la gauche
et traverser le hameau du Préconil.
Emprunter le chemin de terre, éviter le hameau des Roubauds, en prenant à
droite à la fourche et suivre le chemin goudronné. A l’intersection de l’ancienne route
du col de Vignon, prendre à droite, puis monter sur 20m en laissant le hameau du
Vernet sur la voie à gauche. Arrivée sur la RD 74, prendre à droite pour redescendre
tout droit sur le village jusqu’à l’Office de Tourisme.

La Garde-Freinet 
Pays de randonnée par excellence, La Garde-Freinet offre un éventail

exceptionnel de promenades. Un document avec les 9 balades détaillées est en vente
à l’office de tourisme.
3377  à 4455 : sentiers en boucle balisés par flèches et panneaux .
Départs signalés à l’entrée des chemins par panneau blanc / vert indiquant le n°
de la balade (1 à 9) correspondant au 37 à 45

3377  Sentier du Fort Freinet à pied
U1h 30 - 3 km -  AAA- �450m -  �150m - en boucle
Site archéologique et belvédère. Départ aire de la Planète, la Croix, le Fort,
aire de la Planète

3388  Sentier de Saint-Clément à pied, �, H.
U2h - 6,5 km -  A- � 257m - �100m
Balade en famille. Chapelle restaurée par le sculpteur Di Teana (vitraux du che-
min de croix). Départ chemin de St Clément, Ransou, La Bagarède, Pontillaou,
Seigneurolles, village.

3399  Sentier de Notre-Dame-de-Miremer à pied, H.
U3h - 8,4 km - AA- � 403m -  � 100m
Chapelle et panorama grandiose sur le Golfe de Saint-Tropez / Pays des Maures.
Itinéraire : Départ chemin de Saint-Eloi, Refren, Oratoire, ND de Miremer, Ora-
toire, village.

3399  Sentier de Peygros
U3h - 4 km- AA- �450m - �150m - à pied, �, H .
Remarquables sous-bois de châtaigniers – point de vue sur la plaine de St Clé-
ment et ND de Miremer. Itinéraire : Départ route du Plan de la Tour, Seigneurolles,
Peygros, Seigneurolles, village.

4411  Sentier des Roches Blanches à pied, H .
U3h - 9,8 km -  AA- � 637m - � 250 à 300m
Remarquables panoramas, filons de quartz, grenats, mica-schistes. Itinéraire :
Départ route de la Cour, Val Verdun, route des Crêtes, Roches Blanches, route
de la Croix, village.

4422  Sentier des hameaux du Sud à pied, H.
U4h - 13,6 km -  AA-  �100 à 150m
Traversée de hameaux pittoresques, panoramas sur la nature sauvage, la plaine de
Grimaud et Cogolin. Itinéraire : Départ route de la Cour, aire de Val Verdun, La Suyère,
Val d’Aubert, les Vieilles Sinières et les Sinières, route de Saint-Eloi, village.

4433  Sentier de la Mourre à pied, H .
U4h - 10 km -  AA- � 320m -  � 0 à 100m
Visite d’un hameau très pittoresque : chapelle, cimetière, place et fontaine.
Itinéraire : Départ chemin des Teilles (vers Le Luc), Oratoire, Les Mourgues,
La Mourre, Peygros, Les Seigneurolles, village.

4444  Sentier des hameaux Est à pied, �, H .
U5h - 9,5 km à pied (le reste se fait en voiture) - AA- �0 à 150m
Beaux panoramas sur la plaine des Maures et la nature sauvage. Itinéraire :
Départ de l’office de tourisme jusqu’au hameau de la Mourre. Au hameau conti-
nuer à pied vers les Cabrettes, Vaucron, Camp Long et les Poulas.
Retour hameau de la Mourre et le village.

4455  Sentier du Pont Romain à pied uniquement   pour la totalité
Possibilité de faire la 1ère partie jusqu’au pont romain H et �.
U5h - 16 km  - AAA - � 100m -  �150m
Pont et ancienne voie romaine à l’aller ; ruines de vieux moulins et bord de ruisseau
au retour. Itinéraire : Départ chemin des Teilles (vers Le Luc), Oratoire, Pont Romain,
RD 48,  Carrefour des Mayons, sentier du barrage, village. 

La Mole 
4466  Sentier du Barrage de la Verne
U5h45 - 21 km - AAA- balisage borne en pierre avec peinture blanche
Sentier en boucle + Aller Retour. Panorama sur le Massif des Maures. 
P Parking de la Verne - Départ de l’église de La Mole.
- A pied : Emprunter le chemin communal à gauche de l’église en longeant le jardin
d’enfants et la rivière la Verne. Marcher pendant 2,3 km dans la campagne en
longeant les vignobles. Tourner à gauche au croisement menant à la Chartreuse de
la Verne, (pierre avec peinture blanche), bassin en contrebas. Longer la rivière
(2 passages à gué) jusqu’au pied du barrage. Monter le chemin qui mène aux mats.
Prendre le chemin de gauche et longer le plan d’eau sur sa rive droite pendant 1h
environ. Ensuite, montée assez sévère sur 2km par le sentier des Moines pour
atteindre la Chartreuse de la Verne. Retour même chemin.
- En voiture : Sortir du village direction Toulon. Longer la RD 98 jusqu’aux feux trico-
lores. Prendre à droite dans le lotissement « Le Moulin Roux » jusqu’au parking du
barrage de la Verne (portail en fer), puis suivre les mêmes indications que ci-dessus.

4477  Sentier de Sainte-Magdeleine à pied
U1h - 4 km -  AA- P Parking de la Verne - non balisé
Découverte de la campagne de La Mole au cœur du Massif des Maures Départ
de l'église de La Mole.. 
Même départ que le 46 jusqu’à « vignobles ».Au croisement menant à la Chartreuse
de la Verne, (pierre avec peinture blanche), bassin en contrebas, continuer sur la
route sur 50m. Dans le virage, emprunter la piste en terre complètement à droite.
Poursuivre sur la piste pendant 1,2km en restant sur la gauche. Au plateau, pren-
dre à gauche (ne pas continuer sur la piste en terre), un petit sentier se dessine à
travers les chênes. Au bout de 500m, on arrive à la chapelle Sainte-Magdeleine
avec les ruines du premier village de La Mole   datant du XIVème siècle. Retour par le
même chemin.

4488  Sentier de Grande
Randonnée GR 9 AAA
Départ de St Pons les Mûres à Grimaud - arrivée à N.-D. des Anges à Collo-
brières. Sentier traversant les collines de Grimaud, Plan de la Tour, La Garde-Frei-
net, Collobrières avec possibilité de démarrer le sentier sur l'une de ces
communes

IGN 3446 OT

Références cartes IGN Top 25 .
Des documents détaillés sont à votre disposition

(gratuits ou payants) dans certains offices de tourisme.

Echelle de difficultés

A Accessible à tous

AA Quelques difficultés 
du fait de la raideur du sentier

AAA Passages délicats
et techniques sur l’itinéraire
et/ou fortes montées.

UDurée : 
les temps de parcours indiqués 
correspondent à une marche effective
sans temps de pause ni arrêt.

L Balisage

P Parking

Hà cheval

� Altitude

� Dénivelé

� en VTT

L é g e n d e s

Les circuits sont sur des chemins de terre, routes goudronnées et sentiers
du littoral. Vous trouverez le balisage sur des poteaux, flèches ou au sol.

la beauté de nos paysages uniques

ADMIRER

émerveillé par le sentier du littoral

RÊVER
les bonnes confitures à l’ancienne

GOÛTER

la magie de l’instant présent

SAVOURER

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT, 3544 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT

IGN 3545 OT, 3544 OT



Les Maures, 
vous connaissez ?

Un peu de géographie
pour mieux comprendre et apprécier 

les paysages que vous découvrirez au fil des
promenades.

Géologie
(Cf. carte géologique au 1/50 000ème St-Tropez / Cap Lardier et Collobrières)

Massif cristallin primaire à l’origine d’un relief compartimenté,
milieu propice à la forêt (roches silicieuses).

Vieux socle antécambrien (580 millions d’années), 
couverture paléozoïque (ère primaire), plissé et fracturé d’est-ouest à

nord est-sud est. Massif composé de roches métamorphiques :
schistes, micaschistes, gneiss, amphibolites, quartzites… 

avec présence de granitoïde 
à Plan de la Tour, Cap Camarat et terrains sédimentaires :

grés, arkoses dans secteurs faillés.

Flore
Massif siliceux jadis très boisé, 

dégradé par des incendies successifs. 
Maquis arborés : chênes verts ou blancs,

chênes lièges, pins d’Alep, pins maritimes,
pins parasols ou pins pignons, 

châtaigniers (versant Nord), arbousiers
(fruits rouges à Noël), 

bruyères fleur blanche, ciste de Montpellier
dit " Messugue " (fleur blanche ou mauve),

calycotome épineux dit " Argelas " (fleur jaune).

Faune : le gibier
Sanglier très abondant 

(attention aux périodes de battues mi-août 
à janvier, renseignements 

offices de tourisme et mairies)
Lièvres, lapins, perdrix, 

faisans, bécasses, 
pigeons ramiers.

Pour plus d’informations, 
n’hésitez pas à contacter les Offices de Tourisme 

du Golfe de Saint-Tropez / Pays des Maures

Cavalaire
Maison de la Mer

Esplanade de Lattre de Tassigny
BP 32 - 83240 Cavalaire

Tél : 04 94 01 92 10
Fax : 04 94 05 49 89
www.cavalairesurmer.fr

Cogolin
Au centre du village

Place de la République
83310 Cogolin

Tél : 04 94 55 01 10
Fax : 04 94 55 01 11

www.cogolin-provence.com

Grimaud
1, Boulevard des Aliziers

RD 558 - 83310 Grimaud
Tél : 04 94 55 43 83
Fax : 04 94 55 72 20

www. grimaud-provence.com

La Croix Valmer
Esplanade de la Gare - Rue Martin

83420 La Croix Valmer
Tél : 04 94 55 12 12
Fax : 04 94 55 12 10
www.lacroixvalmer.fr

La Garde-Freinet
Place de la Mairie

Chapelle Saint-Jean
83680 La Garde Freinet
Tél : 04 94 43 67 41
Fax : 04 94 43 08 69

www.lagardefreinet-tourisme.com

La Mole
Au centre du village

Mairie
83310 La Mole

Tél : 04 94 40 05 80
Fax : 04 94 49 55 24
www.mairie-lamole.fr

Le Rayol Canadel
Place Michel Goy

BP 14
83820 Le Rayol Canadel

Tél : 04 94 05 65 69
Fax : 04 94 05 51 80

Le Plan de la Tour
Place du 19 mars 1962
83120 - Plan de la Tour
Tél : 04 94 43 01 50
Fax : 04 94 43 75 08
www.leplandelatour.net

Ramatuelle
Au centre du village
Place de l'Ormeau
83350 Ramatuelle

Tél : 04 98 12 64 00
Fax : 04 94 79 12 66

www.ramatuelle-tourisme.com

Saint-Tropez
Quai Jean Jaurès

83990 
Saint-Tropez

Tél : 04 94 97 45 21
Fax : 04 94 97 82 66

www.ot-saint-tropez.com

Maison du Tourisme 
Golfe de Saint-Tropez / Pays des Maures

Centrale de Réservation
Carrefour de la Foux - 83580 Gassin

Service Information - Réservation 
Tél : 04 94 55 22 00 - Fax : 04 94 55 22 01

www.st-tropez-lesmaures.com

Légende

Zone agricole

Zone urbaine

GR9

Itinéraires de
randonnées

ECHELLE : 1/70 000

5 km.

Quelques recommandations
Les itinéraires verts et rouges indiqués sur ce document 

sont praticables en dehors de la période estivale 
(15 juin - 15 septembre) en respectant les quelques règles 

et recommandations énoncées ci-dessous.
Les bleus sont ouverts toute l'année.. La nature est fragile, respectez-la. 

Certains sentiers traversent des propriétés privées, ne vous en écartez pas..Ne coupez pas et ne ramassez pas les plantes.. En période de ramassage des châtaignes, évitez d'effectuer les itinéraires qui passent 
dans les châtaigneraies privées. Il est interdit de ramasser les châtaignes sous peine 
de poursuites et de contraventions. Des gardes assermentés surveillent les lieux.. Prévoyez de l'eau, quelques aliments, des vêtements 

et des chaussures adaptés à la marche.  . N'abandonnez aucun détritus. . Interdiction de fumer ou de faire du feu 
dans la forêt ou à proximité. 

Périodes de fermeture du Massif

« Plan ALARM ». 
Renseignez-vous sur l'état d'ouverture et de fermeture 

des massifs au 04 98 10 55 41 (répondeur) 
ou sur www.ddaf.cdig-83.org 

L'accès des piétons en forêt est réglementé 
pendant les périodes à risques majeurs d'incendie 

nécessitant la fermeture des massifs forestiers concernés (code forestier).. Avant de partir consultez la météo au 0892 68 02 83 ou 32 50 
ou www.meteofrance.com . Numéro d'urgence : 112 depuis un téléphone portable 

1

des instants de vrai bonheur

PARTAGER

vers nulle part où bon vous semble

ROULER

du contraste des couleurs provençales

S’IMPREGNER
la grâce majestueuse d’un goéland

CONTEMPLER

les secrets des savoirs ancestraux

DÉCOUVRIR

la passion d’un guide pour son pays

APPRÉCIER

Sainte-Maxime
1, Promenade Simon Lorière - 83120 Sainte-Maxime Cedex

Tél : 04 94 55 75 55 - Fax : 04 94 55 75 56
www.ste-maxime.com
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au sommet des collines des Maures

GRIMPER

MAISON DU TOURISME / CENTRALE DE RÉSERVATION
Golfe de Saint-Tropez / Pays des Maures

Carrefour de la Foux 83580 Gassin
Tél. 33 (0)4 94 55 22 00 - Fax. 33 (0)4 94 55 22 01

internet :
Informations

www.st-tropez-lesmaures.com
info@st-tropez-lesmaures.com

Réservations séjours
www.golfe-saint-tropez-reservation.com

3355

3344

4477
4466

1166


